
 

REMISE DES LOTS DU CONCOURS ABONNÉS « GRAND SUPPORTER » 
SAISON 2014/2015 

 
Le samedi 07 février, à l'occasion de la rencontre CB – LE HAVRE, Cholet Basket avait organisé un grand 
tirage au sort pour récompenser ses Abonnés "Grand Supporter". Une quarantaine d’entre eux ont ainsi 
gagné différents lots offerts par plusieurs partenaires du club. 
 
 
Monsieur Patrick CHIRON, Président de CB, accompagné des partenaires, ont officiellement remis les lots 
aux abonnés gagnants lors d'un réceptif organisé avant la rencontre CB – STRASBOURG. 
 
 

Félicitations aux gagnants 
et un grand merci à nos partenaires pour leurs lots ! 

 
 
 
 
 

 

 
 

Le CE APAECH, représenté par Matthieu PRATS, remporte le Séjour en Turquie, à Antalya, 
offert par l'Agence RICHOU VOYAGES et le Groupe MARMARA 



 

 
 

 
 

Jérémy BOUMARD et Florian CATHELINEAU ont remporté chacune 2 places VIP pour la rencontre CB-
STRASBOURG, un coffret de vin offert par LE DOMAINE DU MOULIN, un t-shirt offert par MAROLOTEST et 

un lot offert par FIRST ENGINEERING 
 
 

 
 

 

 
 

Monsieur Philippe HALBERT gagne un week-end pour 2 personnes en véhicule Peugeot avec hôtel et dîner, 
offert par la concession CLARA AUTOMOBILES (excusée). 



 

 
 

La société TECHFI (excusée) remporte une année de conseil gratuite, dont une étude patrimoniale,  
offerte par LW & ASSOCIÉS. 

 
 
 

 
 

 
 

Monsieur Aurélien OUVRARD gagne une semaine en mobil home pour 4 personnes, offert par 
le camping LE MOULIN DE LA SALLE (Olonne/Mer) 

 



 

 
 

Monsieur Tom PEQUIN gagne une table basse offerte par les meubles GAUTIER. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Dylan MARSAULT (excusé) gagne un Forfait Code d’une valeur de 358€ offert par ECF Cholet. 
 



 

 
 

Madame Stéphanie HUMEAU remporte 1 abonnement mensuel Espace Remise en Forme à Glisséo  
offert par CHOLET SPORTS LOISIRS (excusée). 

 

 
 

 
 

La société DIOT (excusée) gagne une nuit en chambre privilège pour 2 personnes, offerte par l’HÔTEL 
MERCURE de Cholet 



 

 
 

Messieurs Jean-Luc GUITET (excusé) et Michel FRANCOIS remportent chacun 1 trimestre de pizzas, 
offert par DOMINO’S PIZZA à Cholet (excusée). 

 
 
 
 

 
 

Monsieur Jean-René VERON gagne un repas prestige pour 2 personnes au GRAND CAFÉ (excusé). 
 



 

 
 

Messieurs Laurent CESBRON et Cédric DENUAULT gagnent chacun une sacoche PC et  
2 entrées au Futuroscope, offertes par HIT WEST (excusée). 

 
 
 
 

 
 

Monsieur Jean-Louis GABOREAU remporte une perche d’élagage sans fil  
offerte par LEROY MERLIN. 

 



 

 
 

Monsieur André AUVINET gagne 2 Menus Gourmands offerts par le GRAIN DE FOLIE’S. 
 
 
 
 
 

 
 

Le Comité Départemental de Basket Ball, présidé par Madame Roselyne BIENVENU, remporte un bon 
Bien-Être au Spa d’1h, offert par FAMILLE MARY (excusée). 

 



 

 
 

Madame Valérie MAHOUDEAU gagne une semaine de découverte pour 2 personnes 
à ESPACE FORM CHOLET (excusée). 

 
 
 
 
 

 
 

Madame Colette RETAILLEAU, gagne un coffret cadeau d’une valeur de 49 € offert par  
FLEUR DES MAUGES. 

 



 

 
 

Madame Marie-Thérèse CROSNIER  reçoit un chèque cadeau de 40 € offert par  
la crêperie LES SAVEURS DE JEAN à Chemillé (excusée). 

 
 
 
 
 
 

 
 

Madame Marie-France COURANT gagne deux menus d’une valeur globale de 40€ offerts  
par LES MOULINS DE PÉRONNE (excusée). 

 



 

 
 

Madame Nicole CIRET remporte un chèque cadeau de 30€ offert par la CAFETERIA CASINO (excusée)  
 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Vincent ROUET (excusé) remporte 100 cartes de visite + 2 agrandissements 40 x 60 cm 
offerts par COPIE CONFORME. 

 
 



 

 
 

Monsieur Bernard CHALOPIN remporte un coffret de 3 bouteilles 
offert par COMPTOIR DES VIGNES (excusée). 

 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Jean-Louis CAILLEAUD gagne 1 soin Relax Minute + 1 CD 4 titres 
offerts par BODY MINUTE (excusée). 



 

 
 

La SARL SAUDEAU, représentée par Laurent SAUDEAU, remporte un t-shirt et un caleçon sportifs 
(régulation de température) offerts par MULLIEZ-FLORY. 

 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Jean-Marie BAZIN remporte un blender et un grille-pain  
offerts par BRIOCHE PASQUIER (excusée). 

 



 

 
 

Monsieur Serge CHENÉ remporte un package de produits offert par AJS (excusée). 
 
 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Yves RENVOISÉ remporte un package de produits (casquette, polaire, t-shirt…)  
offert par AGIR RECOUVREMENT. 

 
 
 



 

AUTRES LOTS GAGNÉS 
 

 
Monsieur Antoine FONTENEAU gagne une Nuit à l'hôtel en Suite Junior, avec 2 menus gastronomiques et 2 
petits déjeuners, offerts par le CHÂTEAU DE LA BARBINIÈRE. 
 
Monsieur Jean-Claude AUGER remporte l’accès à un sauna, un hammam, un jacuzzi privatif pendant 1h30 
pour 2 puis un  massage de 30 min par personne - valeur 170€ - offerts par SPA ADDICT. 
 
La société ADITEC gagne une horloge Bodet Cristalys offerte par BODET. 
 
Monsieur Lionel CHIRON gagne un Bon d’achat de 30€ offert par le restaurant BUFFALO GRILL CHOLET. 
 
Monsieur Lionel DIXNEUF gagne un Chèque cadeau de 30€ offert par le bar-brasserie LE FAUBOURG CAFÉ. 
 
Madame Evelyne TISSEAU gagne un peignoir offert par MULLIEZ-FLORY. 
 
Monsieur Gabriel HORREAU remporte 1 coffret de 3 bouteilles de vin offert par LES VINS REMY LIBOUREAU. 
 
Le CE OUEST BOULANGERE gagne un maillot dédicacé de CHOLET BASKET 

 
 
 

 

 
 
 
 

MERCI ENCORE À TOUS LES PARTENAIRES QUI ONT OFFERT CES LOTS, POUR 
LE PLUS GRAND PLAISIR DE NOS ABONNÉS GRAND SUPPORTER ! 


